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Pour lutter contre l’antibiorésistance, un remède de cheval s’impose. 

 

Voici comment muscler la proposition de la Commission européenne 

sur les médicaments vétérinaires, discutée par le Conseil et le 

Parlement européens. 

 

La santé des consommateurs est entre vos mains. 

 

  

1. Restreindre 
l'utilisation des antibiotiques aux seuls 

animaux malades. 

 

2. Préserver 
l’efficacité des antibiotiques les plus critiques en 

médecine humaine en : 

- interdisant l’utilisation dans les élevages des 

fluoroquinolones et des céphalosporines de 

dernières générations ; 

- limitant l’utilisation des autres antibiotiques. 

 

3. Réduire 
le besoin d'antibiotiques en améliorant les 

pratiques d'élevage, notamment au niveau de 

l'hygiène et des soins aux animaux. 
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